
Le titulaire du CAP AAGA accompagne
la personne âgée dans la réalisation
des actes essentiels de la vie
quotidienne et sociale.
Cet accompagnement prend en
compte les capacités, les habitudes de
vie et la culture de la personne âgée.
Il participe à la mise en œuvre du
projet personnalisé dans le cadre d’un
travail d’équipe.
Il exerce en structure sociale et
médico-sociale sous l’autorité d’un
responsable hiérarchique.
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Lesson plans to meet
intellectual and quality

needs

       ébouchésD

 Le CAP AAGA est un diplôme professionnel 
qui permet de se présenter sur le marché 
du travail.

 Mention Complémentaire Aide à Domicile 
(MCAD)
Concours pour la formation qualifiante 
diplômante d’Accompagnant Éducatif et 
Social (DEAES)
Concours oral pour la formation d’aide- 
soignante
En 1ère Bac Pro ASSP (Accompagnement, 
Soins et Services à la Personne)
En 1ère Bac Pro SAPAT (Services Aux 
Personnes et Aux Territoires)
En 1ère  Bac Pro  AEPA (Animation-Enfance 
et Personnes Agées).

Sinon, avec un bon dossier, une 
poursuite d'études est envisageable :

       t après le CAP AAGAE
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  es Périodes de Formation en 
Milieu Professionnel

L
Obligatoires pour valider le diplôme.
en EHPAD, foyer logement,
structures médico-sociales, Service
de soins de suite et de réadaptation. 

14 semaines  sur les 2 années :

 LYCEE PROFESSIONNEL DU VEXIN
2 rue Jean Hamon 95750 CHARS

Tél : 01.30.39.78.94
ce.0951282c@ac-versailles.fr

 
Site du lycée                      



EXHIBITION

THE TEAM

Services et entretien dans l’environnement 
collectif de la personne : 

Mise en place et service des repas.
Remise en état des matériels.
Entretien du linge.

Promotion de l’autonomie de la personne 
dans son espace privé : 

Promotion de l’autonomie dans les 
actes essentiels de la vie quotidienne.
Entretien et personnalisation de la 
sphère privée.

Le titulaire de ce CAP a des missions de :
 CONDITIONS D'ACCES

Elèves venant de 3ème générale,  
3ème Prépa-Métiers et 3ème 
SEGPA.

Communiquer avec les usagers, les
professionnels, son employeur.
Respecter les règles d’hygiène et de
sécurité.
Respecter les règles de vie des usagers et
les règles de savoir–vivre (discrétion et
courtoisie).
Etre capable d’initiatives dans les activités
professionnelles.

Le CAP AAGA, c’est  : 

CCertificat d'Aptitudes Professionnelles
                  Agent Accompagnant
                     au Grand Age

   30H DE COURS HEBDOMADAIRES
Enseignements généraux : 
• Français, Histoire-Géographie
Mathématiques, 2 langues vivantes
 (anglais, espagnol), Arts Appliqués, EPS 
Enseignements professionnels :
 • Activités par blocs de compétences. 
• Prévention Santé Environnement .
 • Travail en co-intervention.
 • Réalisation d'un chef d’œuvre. 

14 SEMAINES EN ENTREPRISE 
DURANT LES 2 ANNEES 
Obligatoires pour valider le diplôme, 
elles offrent une réelle immersion 
dans le monde professionnel.

UN CAP !
Obtention d'un Certificat
d'Aptitudes Professionnelles.

Goût de la communication et du contact
humain pour établir une relation
bienveillante et sécurisante avec la
personne âgée.

Sens du travail en équipe pour travailler
au sein d’une équipe pluridisciplinaire.

Dynamisme et sens de l'organisation.

Sens des Responsabilités et Autonomie.

 

           ualités requisesQ

Des équipements, 
pour une formation 

en situation réelle  sur un
plateau technique.

           ompétences professionnellesC

           ap Agent 
Accompagnant au 
Grand Age


